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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 1936

Texte de la question

M. Pierre Albertini appelle l'attention de M. le ministre de l'environnement sur la necessaire clarification des
competences respectives de l'Etat et des collectivites locales dans le domaine de l'environnement. En 1982-
1983, au moment ou le transfert des competences a ete realise, aucun veritable debat n'a ete ouvert en cette
matiere. Des lois plus recentes (loi du 3 janvier 1992 sur l'eau, loi du 13 juillet 1992 sur l'elimination des
dechets), loin de regrouper les responsabilites, les ont plutot fractionnees. Aujourd'hui, aucune collectivite ne
peut mettre en oeuvre, seule, une politique sectorielle ! Cet emiettement contribue a entretenir la confusion et ne
favorise guere l'efficacite des actions entreprises. Aussi, meme si l'on doit rejeter tout partage rigide et
dogmatique, il lui demande quand et comment cette clarification pourra etre entreprise.

Texte de la réponse

La repartition des competences entre l'Etat et les collectivites locales dans le domaine de l'environnement releve
d'une problematique complexe melant, de facon heterogene, un grand nombre d'elements : principes
fondamentaux d'organisation de nos structures publiques, orientations des lois de decentralisation, prescriptions
legislatives ou reglementaires multiples, incidences communautaires, devolution de pouvoirs de police,
preoccupations d'amenagement du territoire et de developpement local, contraintes techniques et financieres
diverses. Cette problematique, se developpe dans le contexte d'une sensibilite particulierement vive de l'opinion
pour tout ce qui touche a l'environnement. Au cours des deux dernieres annees notamment, une demande de
plus en plus pressante de clarification des competences dans ce domaine a ete exprimee par les elus locaux et
leurs organisations representatives. Le ministere de l'environnement a engage, pour sa part, sous l'egide du
conseil general des ponts et chaussees et en liaison avec le commissariat general au plan, une demarche visant
a rassembler, dans ce domaine, les bases d'une reflexion de caractere prospectif. Celle-ci doit conduire, d'une
part, a recentrer l'Etat sur les taches relevant de ses competences propres, d'autre part, a proposer aux
collectivites territoriales un champ d'action renove et equilibre. A cet effet, il convient de definir une clef de
repartition des competences qui puisse guider le legislateur dans la clarification qu'il apportera a la situation
actuelle. Cette clef de repartition doit consacrer, pour l'essentiel, un partage fonctionnel issu d'une interpretation
realiste et concrete du principe de subsidiarite. Celui-ci devrait faire de la commune, aux competences
pratiquement inchangees, l'echelon de la resolution des problemes immediats et limites, du departement, aux
competences elargies, le gestionnaire de l'environnement et le federateur des energies municipales, de la
region, aux competences mieux definies et completees, une collectivite davantage tournee vers la protection de
l'environnement lie a l'amenagement du territoire, l'Etat devant, dans le meme temps, se voir renforcer dans son
role d'arbitre et de garant de la coherence nationale au moyen notamment d'une relance de la deconcentration.
L'objectif est d'aboutir, dans le cadre des prescriptions des lois de decentralisation, a une veritable optimisation
dans la mise en oeuvre des principes de subsidiarite et de solidarite appliques a la repartition des competences
environnementales entre les collectivites locales. La reflexion a engager, fondamentale et complexe, appelee a
deboucher sur des dispositions relevant du domaine de la loi, sera conduite dans une large concertation avec
les elus locaux. Elle repond a une urgente necessite et a un objectif prioritaire du ministere de l'environnement.
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